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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et 
de l'aquaculture

5 000 000 0

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

0 5 000 000

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France accuse un retard considérable dans le développement des matières biosourcées et 
notamment le bois. La surrélévation des bâtiments, particulièrement intéressante pour lutter contre 
le problème de logements en zone tendue, pourrait pourtant connaître un essor formidable si une 
véritable filière bois se développait. Plus globalement, ce secteur contribue à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et à la lutte contre le changement climatique. Il se heurte toutefois 
à un extrême morcellement qui freine largement son développement. C'est la raison pour laquelle le 
présent amendement tend à augmenter, plus fortement que ne le fait le projet de loi, les crédits 
alloués au Centre national de la propriété forestière afin de développer, orienter et améliorer la 
gestion des forêts privées pour dynamiser la mobilisation du bois dans le respect des conditions de 
gestion durable et adapter les forêts au changement climatique.

Cet amendement a pour objectif d’abonder l’action 26 « Gestion durable de la forêt et 
développement de la filière bois » du programme 149 « Compétitivité et durabilité de 
l’agroalimentaire de la forêt de la pêche et de l’aquaculture » par un transfert depuis l’action 01 « 
moyens de l’administration centrale » du programme 215 « Conduite et pilotage des politiques de 
l’agriculture ». 


